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REGLEMENTATION ET MANAGEMENT DES UNIVERSITES FRANÇAISES 
 
 

MISE A JOUR 
DATE : 31 AOUT 2007 
 

CHAPITRE 1 : MISE EN PERSPECTIVE INSTITUTIONNELLE ET HISTORIQUE 
 

1. L’université : une longue et riche histoire 
 

Les universités contemporaines depuis 1968 - 019 (page 54) 
 
Après le 3e alinéa, ajouter le texte suivant : 
 
Une nouvelle et importante étape dans l’évolution de ces établissements publics vient d’être franchie 
avec la loi du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités (n° 2007-1199, 
publiée au JO du 11 août) « Les nouvelles responsabilités des universités » sont instaurées et 
définies par  son titre III, dont le chapitre Ier vise « les responsabilités en matière budgétaire et de 
gestion des ressources humaines ». 
 
L’innovation réside dans l’insertion dans le code de l’éducation, Livre VII, Titre Ier (EPCSCP), chapitre 
II (Les universités), outre d’une Section I tendant à améliorer leur « gouvernance » - condition de la 
suite, d’une Section 2 prévoyant pour elles des « responsabilités et compétences élargies ». En l’état, 
ces dispositions méritent d’être connues : 
 
« Art. L. 712-8. - Les universités peuvent, par délibération adoptée dans les conditions prévues à 
l'article L. 711-7, demander à bénéficier des responsabilités et des compétences élargies en matière 
budgétaire et de gestion des ressources humaines prévues aux articles L. 712-9, L. 712-10 et L. 954-
1 à L. 954-3. 
 
« Les dispositions des articles mentionnés au premier alinéa s'appliquent sous réserve que la 
délibération du conseil d'administration soit approuvée par arrêté conjoint du ministre chargé du 
budget et du ministre chargé de l'enseignement supérieur. 
 
« Art. L. 712-9. - Le contrat pluriannuel d'établissement conclu par l'université avec l'Etat prévoit, pour 
chacune des années du contrat et sous réserve des crédits inscrits en loi de finances, le montant 
global de la dotation de l'Etat en distinguant les montants affectés à la masse salariale, les autres 
crédits de fonctionnement et les crédits d'investissement. 
 
« Les montants affectés à la masse salariale au sein de la dotation annuelle de l'Etat sont limitatifs et 
assortis du plafond des emplois que l'établissement est autorisé à rémunérer. Le contrat pluriannuel 
d'établissement fixe le pourcentage maximum de cette masse salariale que l'établissement peut 
consacrer au recrutement des agents contractuels mentionnés à l'article L. 954-3. 
 
« L'établissement assure l'information régulière du ministre chargé de l'enseignement supérieur et se 
dote d'instruments d'audit interne et de pilotage financier et patrimonial selon des modalités précisées 
par décret. 
 
« Les comptes de l'université font l'objet d'une certification annuelle par un commissaire aux comptes. 
 
« Art. L. 712-10. - Les unités et les services communs des universités bénéficiant des responsabilités 
et compétences élargies en matière budgétaire prévues à l'article L. 712-9 sont associés à 
l'élaboration du budget de l'établissement dont ils font partie. Ces unités et services communs 
reçoivent chaque année une dotation de fonctionnement arrêtée par le conseil d'administration de 
l'université. » (Art. 18 de la loi du 10 août 2007 précitée). 
 



Décembre 2007 

Daniel Mallet, Pierre Balme, Pierre Richard 
Presses universitaires de Grenoble 
www.pug.fr  

2 

En complément : 
 
I. - Le titre V - Les personnels de l’enseignement supérieur - du livre IX du code de l'éducation est 
complété par un chapitre IV ainsi rédigé : 
 
« Chapitre IV : Dispositions applicables aux universités bénéficiant de responsabilités et de 
compétences élargies mentionnées à l'article L. 712-8 
 
« Art. L. 954-1. - Le conseil d'administration définit, dans le respect des dispositions statutaires 
applicables et des missions de formation initiale et continue de l'établissement, les principes généraux 
de répartition des obligations de service des personnels enseignants et de recherche entre les 
activités d'enseignement, de recherche et les autres missions qui peuvent être confiées à ces 
personnels. 
 
« Art. L. 954-2. - Le président est responsable de l'attribution des primes aux personnels qui sont 
affectés à l'établissement, selon des règles générales définies par le conseil d'administration. La prime 
d'encadrement doctoral et de recherche est accordée après avis du conseil scientifique. 
 
« Le conseil d'administration peut créer des dispositifs d'intéressement permettant d'améliorer la 
rémunération des personnels. 
 
« Les conditions d'application du présent article peuvent être précisées par décret. 
 
« Art. L. 954-3. - Sous réserve de l'application de l'article L. 712-9, le président peut recruter, pour une 
durée déterminée ou indéterminée, des agents contractuels : 
 
« 1° Pour occuper des fonctions techniques ou administratives correspondant à des emplois de 
catégorie A ; 
 
« 2° Pour assurer, par dérogation au premier alinéa de l'article L. 952-6, des fonctions 
d'enseignement, de recherche ou d'enseignement et de recherche, après avis du comité de sélection 
prévu à l'article L. 952-6-1. » 
 
II. - Les conséquences de la mise en oeuvre de l'article 18 et du I du présent article font l'objet d'un 
avenant au contrat pluriannuel d'établissement en cours. 
 
III. - Le deuxième alinéa de l'article L. 951-2 du code de l'éducation est supprimé. 
(Art. 19 de la loi du 10 août 2007 précitée). 

  
 


